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1.  
Description  

.1 Cette division a pour objet de compléter les clauses et les conditions générales du 
contrat. 

.2 p UWRV[ MrRVMRLJ\RWV[ LWV\ZJRZN[ OJR[JV\ TrWKSN\ MN LJ[ XJZ\RL]TRNZ N\ Y]R [NZJRNV\
écrites sur les plans, les dessins ou autres documents faisant partie du contrat, ces 
LWVMR\RWV[ N\ LN[ N_RPNVLN[ LWUXTfUNV\JRZN[ [rJXXTRY]NV\ [JV[ ZN[\ZRL\RWV N\ [NTWV
TN LJ[' W] XW]Z TrNV[NUKTN MN[ \ZJ^J]_ MrJZLQR\NL\]ZN' [\Z]L\]ZN' UfLJVRY]N N\
électricité, devant être exécutés pour compléter la construction. 

.3 BW]Z TrRV\NZXZf\J\RWV N\ \W]\N LWV\ZJMRL\RWV' Tes documents en français priment sur les 
documents en anglais. 

2.  
Coopération et  
coordination avec les  
autres corps de métiers  

.1 Assurer une entière coopération avec tous les corps de métiers, sans exception, 
concernés par ces travaux, pour la fourniture et la pose de tous les éléments 
VfLN[[JRZN[ c TrN_fL]\RWV MN LN \ZJ^JRT)

.2 p UWRV[ MrRVMRLJ\RWV[ LWVtraires, le fabricant doit fournir les accessoires nécessaires 
XNZUN\\JV\ MN LWUXTf\NZ' []Z XTJLN' TrRV[\JTTJ\RWV MN[ fTfUNV\[ Y]rRT J OJKZRY]f[)

.3 >rRV[\JTTJ\RWV N[\ c TJ LQJZPN MN Tr:V\ZNXZNVN]Z) Il fournira les matériaux, la main-
Mrq]^ZN N\ TrfY]RXNUNV\ ZNY]R[ XW]Z LWUXTf\NZ TrRV[\JTTJ\RWV MN [N[ \ZJ^J]_)

3.  
Ouvertures et réparations  

.1 :V XZRVLRXN' c UWRV[ MrRVMRLJ\RWV[ LWV\raires sur les plans et devis du Représentant 
ministériel, les ouvertures et percements à faire de plus de 150 mm de diamètre ou 
de plus de 195 centimètres carrés, pour les besoins des différents corps de métiers, 
dans le bâtiment existant et dans les nouvelles dalles de béton seront faits par 
Tr:V\ZNXZNVN]Z, après approbation du Représentant ministériel.  

.2 >r:V\ZNXZNVN]Z N_fL]\Nra ensuite les réparations aussitôt les travaux des sous-
traitants exécutés et que ceux-LR J]ZWV\ WK\NV] TN[ LNZ\RORLJ\[ MrfXZN]^N['
MrRV[XNL\RWV W] MrJLLNX\J\RWV OJR\[ XJZ MN[ TJKWZJ\WRZN[' MN[ RV[XNL\N]Z[' du 
Représentant ministériel. 

.3 Il incombe toujours c Tr:V\ZNXZNVN]Z MrJ[[]ZNZ la coopération et la coordination 
avec tous les sous-\ZJR\JV\[ XW]Z XZf^WRZ J]\JV\ Y]N XW[[RKTN J^JV\ TrN_fL]\RWV MN[
travaux les ouvertures à prévoir, les ancrages à localiser, les espaces nécessaires 
pour les divers éléments, etc. Voir également à cet effet, au début de chaque 
division, les clauses générales propres à chaque corps de métier. 

4.  
Limites de chantier 

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z ZN[XNL\NZJ TN[ TRUR\N[ MN LQJV\RNZ f\JKTRN[ \W]\ NV ZN[XNL\JV\ TN[
conditions requises et mentionnées sur les plans, au devis et par les autres 
prescriptions du Représentant ministériel. 

5.  
Réseaux existants 

.1 >WZ[Y]rRT [rJPR\ MrNOONL\]NZ MN[ \ZJ^J]_ MN ZJLLWZMNUNV\ c MN[ Zf[NJ]_ N_R[\JV\[' TN[
exécuter aux heures fixées par les autorités responsables, en gênant le moins 
possible les activités des usagers. 



Réfection des douches des femmes
Centre spatial John H. Chapman

V/Réf. :  

N/Réf. : 15315-51 

Conditions générales complémentaires Section 01 10 00F
Page 3 de 8 

Novembre 2020

6.  
Autres dessins 

.1 Le Représentant ministériel peut, aux fins de clarification seulement, fournir à 
Tr:V\ZNXZNVN]Z MN[ MN[[RV[ []XXTfUNV\JRZN[ XW]Z J[[]ZNZ une bonne exécution des 
trava]_) 8N[ MN[[RV[ J]ZWV\ TJ UhUN [RPVRORLJ\RWV N\ TJ UhUN XWZ\fN Y]N [rRT[
faisaient partie des documents contractuels. 

7.  
Réunions de chantier 

.1 Le Représentant ministériel organisera des réunions de chantier lorsque requis. Il 
sera chargé de fixer les hN]ZN[ N\ Mrf\JKTRZ N\ MR[\ZRK]NZ TN LWUX\N ZNVM])

8.  
Équipements  

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z N\ [N[ sous-traitants tiendront compte, dans leur soumission, des 
LWl\[ MrRV[\JTTJ\RWV MN[ fY]RXNUNV\[ N_R[\JV\[ JRV[R Y]N TN[ fY]RXNUNV\[ OW]ZVR[ XJZ
le Représentant minis\fZRNT \NT[ Y]N MfLZR\[ J] MN^R[ MrJZLQR\NL\]ZN N\ MN UfLJVRY]N *
électricité.  

9.  
Préparation des lieux 

.1 7] MfK]\ N\ J] LW]Z[ MN[ \ZJ^J]_' XZfXJZNZ TN[ TRN]_ MrJ^JVLN N\ NV OWVL\RWV MN[
ouvrages devant y être exécutés. 

.2 BZf^WRZ TrJZZR^fN MN[ UJ\fZRJ]_ Nt équipements de façon à ne pas obstruer ou même 
réduire les passages MrJLLg[ J]_ QN]ZN[ MrJOOT]NVLN) Libérer et transporter hors du 
site tout résidu provenant des travaux de construction ou de démantèlement. Autant 
que possible, livrer les matériaux immédiatement avant leur usage ou installation, de 
manière à ne pas encombrer inutilement les passages et accès aux édifices. 

.3 Dans les entrées et aux autres endroits, libérer les espaces de tout encombrement 
XW]Z XNZUN\\ZN TrJLLg[ OJLRTN Tc Wk TN[ Wuvrages doivent être exécutés. Libérer les 
NV\ZfN[ N\ LWV[\Z]RZN TN[ XZW\NL\RWV[ ZNY]R[N[ JORV MrNV XNZUN\\ZN Tr]\RTR[J\RWV J]_
usagers avec sécurité, en tout temps. 

.4 Planifier, coordonner et préparer le travail de chacune des opérations, de façon à 
éviter les délais e\ XNZ\N[ MN \NUX[ M][ c TrRUXZf^R[RWV MN[ TWR[ W] ZgPTNUNV\[' J]
LQN^J]LQNUNV\ V]R[RKTN MN LNZ\JRV[ W]^ZJPN[' c TrNVLWUKZNUNV\ RV]\RTN' J]_
difficultés MrJLLg[' J]_ W]^ZJPN[ MN KJ[N N\ MN XZfXJZJ\RWV RVLWUXTN\[' RVJMfY]J\[
W] MfONL\]N]_' J]_ [NZ^RLN[ MrJXXZW^R[RWVVNUNV\ MrfTNL\ZRLR\f' MrNJ] W] J]\ZN
inadéquats, et à toutes les autres causes ou conditions défavorables semblables. 

.5 Avant de débuter quelques travaux que ce soit, coordonner et déterminer, avec 
chaque sous-traitant, les espaces de travail requis pour effectuer son travail. 

10.  
Conditions des lieux 

.1 Les travaux devront être planifiés et exécutés de manière à minimiser les 
RVLWV^fVRNV\[ \NT[ Y]rRV\NZOfZNVLN[' \ZW]KTN[' KZ]R\[' XW][[RgZN[' PJa MN[ UW\N]Z[ c
combustion et autres nuisances; les aires de travail devront être zonées et, lorsque 
requises ou exigées par le Représentant ministériel, des protections temporaires 
adéquates devront être installées pour isoler les endroits à construire où nécessaires 
(selon les exigences du Représentant ministériel).  
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11.  
Protection du public, des  
ouvriers et des occupants  

.1 Selon les règlements de la Commission de la Santé et de la Sécurité au travail, 
Tr:V\ZNXZNVN]Z N[\ TN UJi\ZN Mrq]^ZN)

.2 Ériger et maintenir en bon état, des garde-fous, cloisons, grillages, ponts couverts et 
J]\ZN UW`NV MN XZW\NL\RWV \NUXWZJRZN JXXZWXZRf J]\W]Z MN TrfMRORLN' J]\W]Z MN[
W]^NZ\]ZN[ N\ fLQJOJ]MJPN[ JRV[R Y]rJ]_ J]\ZN[ NVMZWR\[ MJVPNZN]_ J]\W]Z MN
TrfMRORLN N\ []Z TN \NZZJRV)

.3 Fournir, installer et maintenir en opération, durant TN[ XfZRWMN[ MrWK[L]ZR\f' MN[ ON]_
ou lumières de garde aux endroits où il y a des rampes, obstructions, passerelles 
couvertes, objets ou équipements dangereux, et à tout autre endroit de cette nature à 
TrfMRORLN N\ []Z TN \NZZJRV)

.4 Les moyens de protection doivent être conformes au Code de la santé et sécurité au 
travail. 

.5 Le Représentant ministériel aura le droit, sans mise en demeure préalable, de 
XW]Z^WRZ J]_ OZJR[ MN Tr:V\ZNXZNVN]Z' J]_ UN[]ZN[ Y]N LNT]R-ci négligera de prendre, 
soit le maintien des communications, soit pour la protection du public et des ouvriers 
MN TrNV\ZNXZR[N)

.6 >r:V\ZNXZNVN]Z J]ZJ TJ ZN[XWV[JKRTR\f MrfZRPNZ N\ MN UJRV\NVRZ NV XTJLN MN[ fLZR\NJ]_'
barricades et barrières requis pour assurer la sécurité des occupants, ayant à circuler 
sur le site. Cependant, ce travail devra obligatoirement être coordonné avec le 
service de sécurité du Représentant ministériel de même que les autorités 
municipales. 

.7 >N XZWPZJUUN MN XZf^NV\RWV MN Tr:V\ZNXZNVN]Z' XZWXZN J] LQJV\RNZ' MN^ZJ h\ZN
coordonné au programme de prévention du Représentant ministériel. 

12.  
Accès au site des travaux  

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z N[\ ZN[XWV[JKTN MN[ MWUUJPN[ LJ][f[ []Z TN [R\N W] QWZ[ M] [R\N M]
[NL\N]Z Wk [rNOONL\]NV\ TN[ \ZJ^J]_ XJZ TN[ ^fQRL]TN[ TW]ZM[ \ZJV[XWZ\JV\ TN[ UJ\fZRJ]_
de démolition ou de construction. Le trajet emprunté par les véhicules doit être 
approuvé par les autorités compétentes. 

.2 >N[ JLLg[ MWR^NV\ h\ZN ZfJTR[f[ NV OWVL\RWV MrJ[[]ZNZ TJ [fL]ZR\f M] X]KTRL N\ MN[
W]^ZRNZ[ MJV[ TN [NL\N]Z Wk [rNOONL\]NV\ TN[ \ZJ^J]x, tant du point de vue des services 
U]VRLRXJ]_ Y]N MN[ [NZ^RLN[ MN XWTRLN[' MrJUK]TJVLN N\ MN XWUXRNZ[)



Réfection des douches des femmes
Centre spatial John H. Chapman

V/Réf. :  

N/Réf. : 15315-51 

Conditions générales complémentaires Section 01 10 00F
Page 5 de 8 

Novembre 2020

13.  
Obstruction à la circulation  

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z MN^ZJ [N LWVOWZUNZ J]_ UN[]ZN[ N\ J]_ XZfLJ]\RWV[ Y]R T]R [NZWV\
prescrites par le Représentant ministériel XW]Z Y]N TrW]\RTTJPN' TN[ RV[\JTTJ\RWV[ N\ TN[
\ZJ^J]_ MN [N[ LQJV\RNZ[ VN PhVNV\ VR VrNV\ZJ^NV\ TJ LRZL]TJ\RWV et ne soient la cause 
MrJ]L]V JLLRMNV\)

.2 Les services actuels aux édifices tels que taxis, pourvoyeurs, service de sécurité et 
incendie, ravitaillement des cafétérias, services postaux et disposition des rebuts et 
déchets doivent demeurer en opération en tout temps6 Tr:V\ZNXZNVN]Z MN^ZJ MWVL
coordonner ses travaux et les livraisons au site, de manière à ne pas nuire ou 
affecter le fonctionnement normal des services ci-haut énumérés. 

14.  
Aires pour entreposage  
et stationnement 

.1 En principe, aucun entreposage massif ne sera autorisé sur le chantier, sauf des 
espaces limités et bien définis par le Représentant ministériel pour entreposer 
certains matériaux en quantité suffisante pour alimenter les travaux et en assurer la 
continuité. 

.2 Le stJ\RWVVNUNV\ XW]Z Tr:V\ZNXZNVN]Z et ses sous-\ZJR\JV\[ VN [NZJ XNZUR[ Y]rc
TrRV\fZRN]Z MN[ TRUR\N[ MfORVRN[ XJZ TN DNXZf[NV\JV\ URVR[\fZRNT) >rEntrepreneur devra 
MWVL XZNVMZN NV LWV[RMfZJ\RWV Y]rRT ` J]ZJ \Zg[ XN] MN XTJLN[ MN [\J\RWVVNUNV\
disponibles sur le site. 

.3 >N [\J\RWVVNUNV\ []Z TN \NZZJRV' JRTTN]Z[ Y]rc TrRV\fZRN]Z MN[ TRUR\N[ XZN[LZR\N[ N[\
interdit et tout véhicule pris en défaut sera remorqué à ses frais et exposé à des 
contraventions. 

15.  
Locaux de chantier 

.1 7]L]V TWLJT VN [NZJ UR[ c TJ MR[XW[R\RWV MN TrNV\ZNXZNVN]Z c TrN_\fZRN]Z MN TJ aWVN MN[
travaux. 

.2 Les réunions de chantier se tiendront dans un local fourni par le Représentant 
ministériel. 

16.  
Protection des matériaux  

.1 9]ZJV\ TJ XfZRWMN MrNV\ZNXW[JPN' XZW\fPNZ LWV\ZN \W]\ MWUUJPN TN[ UJ\fZRJ]_ N\ TN[
produits manufacturés, livrés au chantier. 

.2 Protéger les matériaux et les produits manufacturés selon les instructions imprimées 
du manufacturier. 

17.  
Protection des ouvrages  
en place et du site  

.1 BZW\fPNZ J] UW`NV MN \WRTN' LWV\ZNXTJY]f W] MrJ]\ZN[ \`XN[ MN UJ\fZRJ]_ JXXZWXZRf['
les murs existants et les autres ouvrages situés à proximité des travaux et à 
proximité des rampes, des échelles et des autres moyens temporaires de transport et 
de circulation.  

.2 Durant les périodes de température inclémente, protéger les ouvrages en voie 
MrN_fL]\RWV W] N_fL]\f[ LWV\ZN \W]\N Mf\fZRWZJ\RWV' J] UW`NV MrJKZR[ \NUXWZJRZN[ N\
MrJ]\ZN[ UW`NV[ JXXZWXZRf[) BZW\fPNZ fPJTNUNV\ MN TrQ]URMR\f N\ MN TrNJ] TN[
W]^ZJPN[ [][LNX\RKTN[ Mrh\ZN NVMWUUJPf[ XJZ LN[ fTfUNV\[)

.3 DNLW]^ZRZ Mr]V LWV\ZNXTJY]f TN[ []ZOJLN[ ORVRN[ Y]R MWR^NV\ h\ZN XZW\fPfN[ XW]Z
XNZUN\\ZN TrN_fL]\RWV MN[ \ZJ^J]_)

.4 Protéger tous les équipements qui [WV\ LWVORf[ c TJ PJZMN MN Tr:V\ZNXZNVN]Z)
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18.  
Protection des structures 
existantes 

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z MN^ZJ' c [N[ XZWXZN[ OZJR[' XZW\fPNZ' f\J`NZ' [W]\NVRZ' Mf\W]ZVNZ N\
Zf\JKTRZ NV KWV f\J\' c TJ [J\R[OJL\RWV MN[ RV\fZN[[f[ TN[ LWVM]R\[ MrNJ]' MrfPW]\' Tes 
drains, conduits de gaz bâtiments, ou autres structures qui seront rencontrées, 
dérangées ou endommagées au cours des travaux. 

.2 Avant de commencer ses travaux de démolition, il devra communiquer avec les 
autorités des services concernés pour faire localiser les conduits qui pourraient 
exister. Sinon, on le tiendra responsable des dommages causés aux conduits, 
structures et autres éléments comme les finis, les conduits, etc. 

19.  
Enlèvement des  
ouvrages temporaires 

.1 Au fur et à mesure de la progression des travaux, enlever les échafaudages, rampes, 
passerelles, échelles et les autres ouvrages temporaires de même nature qui ne sont 
plus requis. 

.2 Au parachèvement des travaux, enlever les équipements, accessoires, matériaux, 
réseaux, etc. provenant des ouvragN[ \NUXWZJRZN[ N\ TJR[[NZ TrfMRORLN N\ TN \NZZJRV
libres de tous matériaux de rebut ou en surplus. 

20.  
<KQNACO BZ?HGICJP?PGKJ
temporaires  

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z XW]ZZJ utiliser les services existants pour son alimentation en eau, 
électricité, chauffage et toutN J]\ZN [W]ZLN MrfVNZPRN VfLN[[JRZN XW]Z TJ M]ZfN MN[
\ZJ^J]_ MN LWV[\Z]L\RWV MN TrJPZJVMR[[NUNV\' XW]Z [N[ XZWXZN[ WXfZJ\RWV[ N\ LNTTN[
de tous ses sous-traitants.  

.2 Notez que les services existants se situent à proximité du bâtiment principal. 
>rNV\ZNXZNVeur devra alors prévoir les installations nécessaires à proximité du 
chantier et protéger le trajet parcouru à partir du point de raccordement. 

.3 Tout dommage aux ouvrages exécutés dû au fonctionnement inadéquat des services 
\NUXWZJRZN[ MN UfLJVRY]N N\ MrfTNctricité doit être réparé sans frais supplémentaires 
pour le Représentant ministériel. 

.4 Les services temporaires doivent satisfaire aux lois et règlements concernant la 
prévention des accidents du Code de Santé et sécurité au travail de la province de 
Québec. 

.5 >N[ [NZ^RLN[ \NUXWZJRZN[ MWR^NV\ h\ZN UJRV\NV][ NV WXfZJ\RWV S][Y]rc TrJLLNX\J\RWV
provisoire des secteurs permanents désignés. 

21.  
Réparations générales 

.1 Réparer ou remplacer tous matériaux ou autres accessoires qui auraient été 
endommagés par quelque cause que ce soit hors du contrôle du manufacturier ou du 
corps de métier concerné. 

.2 7^JV\ LQJY]N JLLNX\J\RWV ORVJTN XJZ TN DNXZf[NV\JV\ URVR[\fZRNT' Tr:V\ZNXZNVN]Z MN^ZJ
procéder à la réparation de toutes les surfaces qui auraient été endommagées par 
lr:V\ZNXZNVN]Z W] [N[ [W][-\ZJR\JV\[ MJV[ TrN_fL]\RWV MN [N[*TN]Z[ \ZJ^J]_ Y]NT[ Y]rRT[
soient. 
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22.  
Permis et autorisation 

.1 Il est de la ZN[XWV[JKRTR\f MN Tr:V\ZNXZNVN]Z MrWK\NVRZ MN[ autorités municipales et 
gouvernementales, tous les renseignements pertinents sur les lois et règlements en 
vigueur régissant les travaux de construction dans la province et la localité où les 
\ZJ^J]_ MWR^NV\ h\ZN N_fL]\f[ JRV[R Y]N TN[ LWV\RVPNVLN[ MrN_fL]\RWV [XfLRORY]N[ MN[
lieux. 

.2 7]L]V XNZUR[ MN LWV[\Z]L\RWV VrN[\ ZNYuis pour cette construction.  

23.  
Toilettes 

.1 >rNV\ZNXZNVN]Z XW]ZZJ ]\RTR[NZ TN[ [NZ^RLN[ [JVR\JRZN[ MN TrRUUN]KTN) GVRY]NUNV\ TN
TWLJT RMNV\RORf XW]ZZJ h\ZN ]\RTR[f) >N TWLJT MN^ZJ h\ZN VN\\W`f XJZ TrNV\ZNXZNVN]Z MN
façon quotidienne. 

.2 >rNV\ZNXZNVN]Z MN^ZJ fZRPNZ MN[ [NZ^RLN[ [JVR\JRZN[ \NUXWZJRZN[ c XZW_RUR\f MN TrJRZN
de chantier. Le positionnement des installations devra être approuvé par le 
Représentant ministériel. 

24.  
Contenants à rebuts 

.1 >N \ZJV[XWZ\ N\ TN[ OZJR[ MN MfXW\WRZ [NZWV\ J[[]Uf[ XJZ TrEntrepreneur. 

25.  
Acceptation des  
dessins BZ?PCHGCN

.1 FW][ TN[ MN[[RV[ MrJ\NTRNZ MN^ZWV\ J^WRZ f\f ^fZRORf[ par le Représentant ministériel 
J^JV\ TJ OJKZRLJ\RWV MN XZWM]R\[' MrfY]RXNUNV\' N\L)

.2 FW][ TN[ XZWM]R\[' fY]RXNUNV\[ MWV\ TN[ MN[[RV[ MrJ\NTRNZ' N\L) Y]R VrJ]ZWV\ XJ[ f\f
acceptés par le Représentant ministériel avant leur expédition seront 
automatiquement refusés. 

26.  
Codes du bâtiment en 
vigueur 

.1 Code de construction du Canada, et tous autres codes et règlements en vigueur. 

27.  
Surveillance et coordination : 
responsabilité de 
HZ5JPNCLNCJCQN

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z MWR\ LWWZMWVVNZ T]R-même les travaux des différents corps de métier. 

.2 >r:V\ZNXZNVN]Z MWR\ []Z^NRTTNZ TN[ \ZJ^J]_ MN [N[ [W][-\ZJR\JV\[ N\ [rJ[[]ZNZ Y]rRT[ [WV\
exécutés conformément aux plans et devis. La présencN Mr]V []ZRV\NVMJV\ W] Mr]V
responsable de la coordination est obligatoire pendant la durée des travaux. 

.3 Avant de transmettre une demande de réception définitive au Représentant 
ministériel' Tr:V\ZNXZNVN]Z MWR\ ^fZRORNZ TN[ TR[\N[ Me déficiences remises par le 
Représentant ministériel JXZg[ TN]Z ^R[R\N MN ^fZRORLJ\RWV N\ [rJ[[]ZNZ T]R-même que 
chacun des items inscrits dans les listes a été corrigé. 

28.  
Protection des éléments de 
finition et autres ouvrages 

.1 >r:V\ZNXZNVN]Z J TJ ZN[ponsabilité de protéger contre tout dommage tous les 
éléments qui doivent servir dans la construction du bâtiment notamment, les 
accessoires de décoration et de finition. Les éléments endommagés seront refusés 
et devront être remplacés. 

29. 
Travaux par dZ?QPNCO

.1 Dans les plans et devis, la mention « XJZ MrJ]\ZN[ MR^R[RWV[ » ou « XJZ MrJ]\ZN[
sections », implique que ces travaux ZNTg^NV\ [WR\ MN Tr:V\ZNXZNVN]Z' [WR\ Mr]VN
autre section ou division du devis. 



Réfection des douches des femmes
Centre spatial John H. Chapman

V/Réf. :  

N/Réf. : 15315-51 

Conditions générales complémentaires Section 01 10 00F
Page 8 de 8 

Novembre 2020

Lorsque des travaux ne font pas partie du contrat, la mention « Hors contrat » 
apparaît spécifiquement. >r:V\ZNXZNVN]Z doit consulter en détail tous les plans et 
MN^R[ MrJZLQR\NL\]ZN' MN [\Z]L\]ZN' MN UfLJVRY]N N\ MrfTNL\ZRLR\f JORV MrRVLT]ZN c [WV
contrat les travaux désignés par la mention « XJZ MrJ]\Zes divisions », « par 
Tr:V\ZNXZNVN]Z » ou tout autre terme semblable. 

8NZ\JRV[ MN LN[ \ZJ^J]_ XN]^NV\ MfSc J^WRZ f\f RVLT][ MJV[ MrJ]\ZN[ [NL\RWV[ MN
MN^R[ W] MrJ]\ZN[ MN[[RV[) =T JXXJZ\RNV\ MWVL c Tr:V\ZNXZNVN]Z MN LWV[]T\NZ
TrNV[NUKTN MN[ MWL]UNV\[ JORV de répertorier ceux qui seront déjà sous la gouverne 
des autres sections spécifiques de devis ou encore illustrés sur les plans des autres 
disciplines ou spécialités. Ceux qui ne sont pas déjà spécifiquement décrits ou 
répertoriés sur les plans ou dans les devis des autres divisions relèveront alors de 
Tr:V\ZNXZNVN]Z. 

********** FIN ********** 
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PARTIE 1 X GÉNÉRALITÉS 

1.1
Priorité des documents  

Pour toute condition ou exigence contradictoire entre les conditions générales de la TPSGC 
et les conditions générales complémentaires, les conditions générales ont préséances. De 
plus, les sections de la Division 01 ont priorité sur les sections techniques des autres 
divisions du devis de projet.  

1.2
Travaux visés par les  
documents contractuels  

Les travaux consistent rénover les douches du vestiaire des femmes annexées au centre 
de conditionnement du centre spatial John-H.-9QJXUJV MN Tk8PNVLN [XJ\RJTN LJVJMRNVVN b
St->]KNZ\* j LN\\N ZdONL\RWV [kJSW]\N TN TkJUdVJPNUNV\ Mk]V ^N[\RJRZN JLLN[[RKTN J]x 
personnes à mobilité réduite. 

Les particularités des travaux viseront principalement la coordination de plusieurs corps de 
métier visant à faire le ménage des composantes existantes et redonner de nouvelles 
installations structurées et performantes pour assurer la fonctionnalité des vestiaires. La 
conservation de la céramique murale existante sera un élément clé du projet. 

Le secteur sera entièrement libéré pendant les travaux. Prévoir les étapes suivantes et un 
NV^RZWVVNUNV\ ZRPW]ZN]_ XW]Z ZNVLWV\ZNZ TkdLQdJVLRNZ XZN[LZR\ : 

.1 Préparation des lieux;  

.2 Pose des protections temporaires et MkRV[\JTTJ\RWV[ \emporaires; 

.3 Travaux de démolition, de construction et de ragrément prescrits aux plans et devis;

.4 Tous les mNV][ \ZJ^J]_ VdLN[[JRZN[ XW]Z LWUXTd\NZ TkW]^ZJPN sans défaut; 

.5 CoordonneZ TJ TWPR[\RY]N MN[ \ZJ^J]_ NV OWVL\RWV MN TkWZMWVVJVLNUNV\. 

* Se référer aux plans et devis pour connaître toute la portée des travaux.

1.3
Ordre d'exécution des travaux 

Sauf indications contraires, 

.1  Les travaux seront réalisés en une seule phase.

Ordonnancement, voir la section 01 32 18F et directive du Représentant 
ministériel. 

Le lieu des travaux est b Tkintérieur Mk]V Kc\RUNV\ WLL]Xd* Akaire délimitée par le 
chantier serJ b TkNV\ReZN MR[XW[R\RWV MN Tk;ntrepreneur. 

.2  Puisque le site sera toujours en exploitation, les services devront rester actifs en 
tout temps et voies de circulation libre pour le trafic local. 

.3  Étapes à prévoir (liste non-limitative) : 

.1  Coordination générale et détaillée. 

.2  Soumission du calendrier détaillé des travaux pour approbation. 

.3  FNUR[N M] LJTNVMZRNZ MN [W]UR[[RWV MN[ MN[[RV[ MkJ\NTRNZ( MN[ ORLQN[
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techniques et des échantillons, pour approbation. 

.4  Fabrication selon les documents examinés et approuvés. 

.5  MWKRTR[J\RWV []Z TN [R\N [NTWV TkdLQdJVLRNZ JXXZW]^d.  

.6  Installation des services temporaires. 

.7  AR^ZJR[WV MN[ XZWM]R\[ N\ UJ\dZRJ]_ [NTWV TkdLQdJVLRNZ JXXZW]^d*

.8  Démolition / construction sur le site selon TkdLhéancier approuvé. 

.9  Inspection détaillée des travaux XJZ TkEntrepreneur et correction de
toutes TN[ MdONL\]W[R\d[ JXXJZNV\N[ J^JV\ UfUN MkJ^R[NZ XJZ dLZR\ les
XZWON[[RWVVNT[ Md[RPVd[ MN TkJLQe^NUNV\ MN[ \ZJ^J]_. 

.10  Correction des défectuosités identifiées par le Représentant ministériel 
et autres autorités compétentes, dans les délais exigés. 

.11  Mise hors service, certificats de conformité et documents de gestion. 

.4  Les travaux devront être réalisés conformément aux exigences énumérées dans 
les autres sections et se conformer à l'échéancier imposé. 

.5  Maintenir en tout temps l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie;  
maintenir également les moyens de lutte contre l'incendie.

1.4
Utilisation des lieux par  
l'Entrepreneur 

.1  Sauf indications contraires, l'utilisation des lieux par l'Entrepreneur est 
restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux, d'entreposage et 
d'accès.  

.2  Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant ministériel.

.3  Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à 
l'exécution des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût.  

1.5
Occupation des lieux par  
le Représentant ministériel 

.1  Le représentant ministériel occupera les locaux visés par les travaux, même 
pendant le chantier. Les locaux devront être libre et sécuritaire pendant le jour 
pour permettre les opérations normales. 

.2 La circulation doit être maintenue pour la conformité Mkd^JL]J\RWV NV LJ[
Mk]ZPNVLN*

.3 Les lieux devront être nettoyés à chaque quart de travail. 

PARTIE 2 X PRODUITS 

2.1
Sans objet 

.1  Sans objet.  
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PARTIE 3 X EXÉCUTION 

3.1
Sans objet 

.1  Sans objet.  

************ FIN ************ 
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1.
Période de construction 

Sauf indications contraires au cahier des charges, les travaux doivent être complétés
selon les délais prévus dans les conditions contractuelles. Le représentant ministériel 
impose les jalons suivants : 

Livrables : 

-Octroi du contrat ................................................ Conformément aux conditions générales

-Préparation hors-site, documents et commande des matériaux  ................... 2 semaines

- Mobilisation au chantier ................................................................................... 1 semaine

- Démolition et nettoyage du réseau existant ................................................... 3 semaines

- Aménagement des services et systèmes intérieurs ...................................... 4 semaines

- Travaux de finition et mise en service ............................................................ 6 semaines

- Réfection provisoire et correction des déficiences ......................................... 2 semaines

- Fin des travaux ............................................................................................................ 

Les jalons sont particulièrement importants pour le projet. L’avancement des travaux est 
arrangé en fonction des budgets alloués, selon l’année fiscale du représentant 
ministériel.  

Commander les matériaux en temps opportun et fournir toute la main d’"uvre 
nécessaire pour se conformer au calendrier contractuel ci-dessus. 

2.
Calendriers requis 

.1 Soumettre les calendriers énumérés ci-après.

.1 Calendrier d'exécution des travaux. 

.2 Calendrier de soumission des dessins d'atelier et des fiches techniques. 

.3 Calendrier de soumission des échantillons. 

.4 Calendrier indiquant les dates de commande et les dates de livraison des 
produits. 

3.
Présentation 

.1 Préparer un calendrier présenté sous forme de diagramme à barres horizontales.

.2 Assigner une barre distincte à chaque opération ou corps de métier. 

.3 Représenter le temps sur une échelle linéaire horizontale identifiant le premier 
jour ouvrable de chaque semaine de travail. 

.4 Présentation des listes : selon la table des matières du devis. 

.5 Désignation du contenu des listes : par sujets des sections du devis. 

4.
Soumission des calendriers 

.1 Soumettre au besoin les premiers calendriers dans les 10 jours qui suivent 
l'attribution du contrat. 
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.2 Soumettre une copie pour le Représentant ministériel et une copie pour chaque 
consultant. 

.3 Le Représentant ministériel vérifiera le calendrier proposé et en retournera un 
exemplaire révisé dans les 5 jours qui suivent sa réception. 

.4 Soumettre une version définitive du calendrier sans délai qui suivent la réception 
de l'exemplaire révisé. 

.5 Chaque demande d'acompte doit être accompagnée d'un calendrier d'exécution 
révisé. 

.6 Faire parvenir un exemplaire du calendrier d'exécution révisé. 

.1 Au bureau de chantier; 

.2 Aux sous-traitants; 

.3 Aux autres parties intéressées. 

.7 Demander aux destinataires de signaler à l'Entrepreneur, dans un délai de 
10 jours, tout problème que pourrait entraîner le programme d'exécution proposé 
dans le calendrier. 

5. 
Calendrier d’exécution des travaux 

.1 Présenter l'ordonnancement complet des activités de construction.

.2 Donner les dates du début et de la fin de chacune des principales activités y 
compris celles énumérées ci-après. Le chemin critique devra être identifié 
clairement dès l’élaboration du premier échéancier. 

.1 Commande de matériaux et livraison; 

.2 Préparation du site; 

.3 Implantation des services; 

.4 Travaux fondations et béton; 

.5 Montage de la structure et des supports; 

.6 Enveloppe et étanchéité; 

.7 Services mécaniques et électriques; 

.8 Finition intérieure; 

.9 Aménagement du site; 

.10 Clôture du chantier. 

.3 Donner en pourcentage l'état d'avancement prévu le premier jour de chaque 
semaines, pour chaque activité. 

.4 Indiquer l'état d'avancement de chaque activité à la date de soumission du 
calendrier. 

.5 Indiquer les changements survenus depuis la soumission du dernier calendrier. 
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.1 Principaux changements en vue.

.2 Activités modifiées depuis la présentation du dernier calendrier. 

.3 Prévision révisée du rythme d'avancement et de la date d'achèvement des 
travaux. 

.4 Autres changements prévisibles. 

.6 Faire un rapport détaillé sur les sujets suivants : 

.1 Les cas problèmes, les retards prévisibles et leur incidence sur le 
calendrier. 

.2 Les mesures correctives proposées et les résultats prévus. 

.3 L'effet probable de ces modifications sur le calendrier des autres 
entrepreneurs principaux. 

************* FIN *************
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1. 
Exigences prescrites 

1. 7HUULPU GfDVHNLHT HV GHUFTLRVLQPU GHU RTQGWLVU

2. Échantillons 

3. <DPWHNU GfHYRNQLVDVLQP HV GfHPVTHVLHP

4. Dessins à verser au dossier du projet 

5. Certificats et copies 

2. 
Tâches administratives 

1. Soumettre au Représentant ministériel aux fins de vérification, les documents et les 
échantillons requis dans un délai raisonnable et suivant un ordre approprié afin de ne 
RDU THVDTGHT NfHY^FWVLQP GHU VTDXDWY* Les retards ne constituent pas un motif valable 
pour demander une prolongation de la période contractuelle. Aucune demande à cet 
effet ne sera acceptée. 

2. Les travaux visés par les documents ou les échantillons à soumettre, ne doivent pas 
être entrepris avant que ceux-ci aient tous été vérifiés. 

3. Vérifier les dimensions prises sur le chantier HV UfDUUWTHT SWH NHU VTDXDWY FQPFHTPDPV
GHU QWXTDJHU DGMDFHPVU HV IDLUDPV NfQEMHV GfWPH DRRTQEDVLQP UQPV FQQTGQPP^U*

4. Conserver au chantier une copie vérifiée des documents et des échantillons à 
soumettre. 

3. 
-6CC:>C 5M3D6<:6B

1. ;fHYRTHUULQP c GHUULPU Gfatelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, 
tableaux, graphiques de rendement ou de performance, brochures et autre 
GQFWOHPVDVLQP SWH GQLV IQWTPLT NfEntrepreneur pour montrer en détail une partie de 
NfQWXTDJH XLU^*

2. ;HU GHUULPU GfDVHNLHT GQLXHPV indiquer les matériaux à utiliser et les méthodes de 
FQPUVTWFVLQP HV GH ILYDVLQP QW GfDPFTDJH \ HORNQZHT HV LNU GQLXHPV FQPVHPLT NHU
schémas de montage, des notes explicatives ainsi que tout autre renseignement 
P^FHUUDLTH \ NfHY^FWVLQP GHU VTDXDWY* Lorsque des éléments ou des ouvrages 
DGMDFHPVU QW FQPPHYHU \ NfQWXTDJH FQPULG^T^ UQPV RTHUFTLVU( UfDUUWTHT SWfLNU UQPV ELHP
coordonnés dans le devis, peu importe la section aux termes de laquelle les 
ouvrages adjacents seront fournis et installés. 

3. Description : lHU GHUULPU GfDVHNLHT GQLXHPV( HP QWVTH : 

3.1 Indiquer la date, le nom du sous-traitant et ses coordonnées, le nombre de 
pages et leurs numérotations. 

3.2 ;QTUSWH GHODPG^ FQPIQTOH \ WPH FHTVDLPH PQTOH( NfLPGLSWHT*

3.3 Décrire toute abréviation ou symbole 

3.4 Avoir un espace libre de 60 mm x 100 mm pour estampe et remarques du 
consultant. 

3.5 Être très lisible : les télécopies seront refusées. 

3.6 Ne pas contenir de renseignements qui ne concernent pas le projet. 
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4. Les OQGLILFDVLQPU DRRQTV^HU DWY GHUULPU GfDVHNLHT par le Représentant ministériel, ne 
sont pas censées faire varier le prix du contrat. Si elles influent sur le coût des 
travaux, en aviser le Représentant ministériel, par écrit DXDPV GfHPVTHRTHPGTH NHU
travaux. 

5. 9DLTH NHU FKDPJHOHPVU DWY GHUULPU GfDVHNLHT SWL UQPV HYLJ^U RDr le Représentant 
ministériel, en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au 
moment de les soumettre de nouveau, aviser le Représentant ministériel, par écrit 
des changements apportés, autres que ceux exigés. 

6. e OQLPU GfDXLU FQPVTDLTH( UQWmettre NHU GHUULPU GfDVHNLHT HP IQTODV c PDF » par 
courriel. 

7. Allouer dix (10) jours ouvrables pour permettre au Représentant ministériel de vérifier 
les documents soumis. 

8. ;QTUSWH NHU GHUULPU GfDVHNLHT DWTQPV ^V^ vérifiés par le Représentant ministériel, et 
SWfDWFWPH HTTHWT QW QOLUULQP PfDWTD ^V^ G^FHN^H QW SWfLN PfZ DWTD SWH GHU
corrections mineures, les copies seront retournées et les travaux de façonnage et 
GfLPUVDNNDVLQP RQWTTQPV DNQTU `VTH HPVTHRTLU* @L NHU GHUULPU GfDVHNLHT UQPV THMHV^U( NHU
copies annQV^HU UHTQPV THVQWTP^HU HV GH PQWXHDWY GHUULPU GfDVHNLHT FQTTLJ^U GHXTQPV
être soumis selon les indications mentionnées précédemment, avant que les travaux 
GH ID]QPPDJH HV GfLPUVDNNDVLQP RWLUUHPV `VTH HPVTHRTLU*

4. 
Fiches signalétiques 

1. L'Entrepreneur doit conserver une (1) copie sur le chantier et trois (3) autres copies 
sont à insérer dans les manuels d'exploitation et d'entretien. 

5. 
Échantillons 

1. Soumettre les échantillons aux fins de vérification, conformément aux exigences des 
diverses sections du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et 
NfWUDJH SWfQP UH RTQRQUH GfHP IDLTH GDPU NfHY^FWVLQP GHU VTDXDWY*

2. Aviser le Représentant ministériel( RDT ^FTLV GHU ^FDTVU SWfLN Z D GDPU NHU ^FKDPVLNNQPU
par rapport aux exigences des documents contractuels. 

3. Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant ministériel, ne sont 
pas censées faire varier le prix du contrat. Si elles influent sur le coût des travaux, en 
aviser le Représentant ministériel( RDT ^FTLV DXDPV GfHPVTeprendre les travaux. 

4. Faire les changements aux échantillons qui peuvent être exigés par, le Représentant 
ministériel, en conformité avec les exigences des documents contractuels. 

5. ;QTUSWH THSWLU( FQPUVTWLTH NHU ^FKDPVLNNQPU GfQWXTDJHU \ NfHPGTQLV DRRTQWX^ par le 
Représentant ministériel. Pour ces ouvrages, coordonner avec le Représentant 
ministériel( DILP GfDRRTQWXHT Nf^FKDPVLNNQP au chantier. 

6. 
Dessins à verser 
au dossier du projet 

1. 5RT_U NfDGMWGLFDVLQP GW FQPVTDV( HP JWLUH GH GHUULPU \ XHTUHT DW GQUUier du projet, 
PQVHT DXHF UQLP HV RT^FLULQP NHU ^FDTVU SWfLN Z D RDT TDRRQTV DWY GQFWOHPVU
FQPVTDFVWHNU HV SWL UQPV FDWU^U RDT Nf^VDV GHU NLHWY HV NHU FKDPJHOHPVU HIIHFVW^U*
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2. =QVHT NfHORNDFHOHPV GHU ^N^OHPVU GLUULOWN^U GHU LPUVDNNDVLQPU O^FDPLSWHU HV
électriques. 

3. Identifier les dessins comme étant des « plans tels que construit, copies pour le 
dossier du projet d( NHU ODLPVHPLT FQOOH PHWIU HV UfDUUWTHT SWfLNU UQPV GLURQPLENHU DW
chantier afin que le Représentant ministériel, puisse les vérifier. 

4. Une fois les travaux terminés et avant lfLPURHFVLQP ILPDNH( UQWOHVVTH DW Représentant 
ministériel, les documents à verser au dossier du projet. 

7. 
Certificats et copies 

1. :OO^GLDVHOHPV DRT_U NfDVVTLEWVLQP GW FQPVTDV( UQWOHVVTH NHU FHTVLILFDVU GH FQPIQTOLV^
\ NfQTJanisme responsable de la santé et de la sécurité au travail, les licences de 
FQPUVTWFVLQP HV NHU FQRLHU GHU RQNLFHU GfDUUWTDPFH* ;HU GQFWOHPVU GHXTQPV `VTH
remis en trois (3) copies au Représentant ministériel. 

************** FIN ************** 
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Partie 1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 =m:U[YMWYMUM\Y LVQ[ OdYMY ZMZ IK[Q]Q[dZ LM ZVY[M X\M SI ZIU[d M[ SI ZdK\YQ[d L\ W\JSQK M[ L\ WMYZVUUMS
LM KPIU[QMY IQUZQ X\M SI WYV[MK[QVU LM SmMU]QYVUUMTMU[ IQ[ [V\RV\YZ WYdZdIUKM Z\Y SMZ questions 
reliées aux coûts et au calendrier des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA). 

.3 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) /Santé Canada. 

.1 Fiche signalétique (FS). 

.4 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q. Chapitre S-2.1. 

.5 Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.6. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Transmettre au Représentant ministériel, le programme de prévention spécifique au chantier de 
construction, tel que décrit à l'article 1.8,  au moins 10 jours avant le début des travaux. 
=m:U[YMWYMUM\Y LVQ[ WIY SI Z\Q[M TM[[YM a RV\Y ZVU WYVOYITTM LM WYd]MU[QVU ZQ SM KVurs des travaux 
diffère de ses prévisions initiales. Le Représentant ministériel peut, suivant la réception du 
programme et à tout moment durant les travaux, exiger que le programme soit modifié ou complété 
WV\Y TQM\^ YMNSd[MY SI YdISQ[d L\ KPIU[QMY) =m:U[repreneur doit alors apporter les corrections 
requises avant le début des travaux. 

.2 EYIUZTM[[YM I\ CMWYdZMU[IU[ TQUQZ[dYQMS SI OYQSSM LmQUZWMK[QVU L\ KPIU[QMY LjTMU[ KVTWSd[dM a SI
NYdX\MUKM QULQX\dM a SmIY[QKSM ,),.),)

.3 Transmettre au Représentant ministériel, dans les 24 heures, une copie de tout rapport 
LmQUZWMK[QVU' I]QZ LM KVYYMK[QVU' V\ YMKVTTIULI[QVUZ dTQZ WIY SMZ QUZWMK[M\YZ NdLdYI\^ V\
provinciaux. 

.4 EYIUZTM[[YM I\ CMWYdZMU[IU[ TQUQZ[dYQMS' LIUZ SMZ -/ PM\YMZ' \U YIWWVY[ LmMUX\f[M WV\Y [V\[
accident entraînant une blessure et sur tout incident qui met en lumière un potentiel de risque. 

.5 Transmettre au Représentant ministériel toutes les fiches signalétiques des produits contrôlés 
utilisés au chantier, et ce, au moins trois jours avant leur utilisation sur le chantier. 

.6 Transmettre au Représentant ministériel les copies des certificats de formation qui sont requis pour 
SmIWWSQKI[QVU L\ WYVOYITTM LM WYd]MU[QVU' UV[ITTMU[5

.1 Cours de santé et sécurité générale pour les chantiers de construction 

.2 7[[MZ[I[QVU LmIOMU[ LM ZdK\YQ[d, si applicable. 

.3 Secourisme en milieu de travail et réanimation cardiorespiratoire 

.4 EYI]I\^ Z\ZKMW[QJSMZ LmdTM[[YM LMZ WV\ZZQeYMZ LmITQIU[M

.5 Travaux en espaces clos 
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.6 Procédure de cadenassage 

.7 Procédure de travail en hauteur 

.8 Procédure de travail à chaud 

.9 Port et ajustement des équipements de protection individuelle 

.10 Conduite sécuritaire des chariots élévateurs 

.11 Plates-formes de travail élévatrices 

.12 Et tout autre formation requise par règlement ou par le programme de prévention 

.7 Examens médicaux 5 =VYZX\M LMZ M^ITMUZ TdLQKI\^ ZVU[ YMX\QZ' MU ]MY[\ Lm\UM SVQ' Lm\U
YeOSMTMU[' Lm\UM LQYMK[Q]M' Lm\U LM]QZ V\ Lm\U WYVOYITTM LM WYd]MU[QVU' Sm:ntrepreneur doit:  

.1 7]IU[ SI TVJQSQZI[QVU' [YIUZTM[[YM I\ CMWYdZMU[IU[ TQUQZ[dYQMS SMZ I[[MZ[I[QVUZ LmM^amens 
médicaux de son personnel de surveillance et de tous ses employés visés par le premier 
WIYIOYIWPM L\ WYdZMU[ IY[QKSM X\Q ZMYVU[ WYdZMU[Z a SmV\]MY[\YM L\ KPIU[QMY)

.2 EYIUZTM[[YM WIY SI Z\Q[M I\ N\Y M[ a TMZ\YM M[ ZIUZ LdSIQ SMZ I[[MZ[I[QVUZ LmM^ITMUZ
médicaux de toutes les personnes nouvellement arrivées au chantier qui sont visées par 
le premier paragraphe du présent article. 

.8 ASIU Lm\YOMUKM 5 SM WSIU Lm\YOMUKM' [MS X\M LdKYQ[ a SmIY[QKSM ,)3).' doit être transmis au 
Représentant ministériel en même temps que le programme de prévention. 

.9 7]QZ LmV\]MY[\YM LM KPIU[QMY5 SmI]QZ LmV\]MY[\YM LM KPIU[QMY LVQ[ f[YM [YIUZTQZ a SI 8VTTQZZQVU LM SI
santé et de la sécurité du travail avant le début des travaux, avec copie au Représentant 
ministériel. Une copie de cet avis doit aussi être affichée bien en vue au chantier.  Lors de la 
LdTVJQSQZI[QVU' SmI]QZ LM NMYTM[\YM LVQ[ f[YM [YIUZTQZ a SI CNESST, avec copie au Représentant 
ministériel. 

.10 ASIUZ M[ I[[MZ[I[QVUZ LM KVUNVYTQ[d LmQUOdUQM\Y 5 Sm:U[YMWYMUM\Y LVQ[ [YIUZTM[[Ye à la CNESST et au 
Représentant ministériel une copie signée et scellée par un ingénieur de tous les plans et 
attestations de conformité qui sont requis en vertu du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (S--),' Y) 1&' Lm\UM I\[YM SVQ' Lm\U I\[YM YeOSMTMU[ V\ Lm\UM I\[YM KSI\ZM L\ LM]QZ V\
du contrat. Une copie de ces documents doit être disponible en tout temps au chantier. 

.11 Attestation de conformité délivrée par la CNESST : l'Attestation de conformité est un document 
délivré par la CNESST confirmant que l'Entrepreneur est en règle avec la CNESST, c'est-à-dire 
qu'il lui a versé toutes les sommes dues relativement à un contrat donné.  Ce document doit être 
fourni au Représentant ministériel à la fin des travaux.  

1.4 ÉVALUATION DES RISQUES 

.1 =m:U[YMWYMUeur doit procéder à une identification des dangers relatifs à  chacune des tâches 
effectuées sur le chantier. 

.2 =m:U[YMWYMUM\Y LVQ[ WSIUQNQMY M[ VYOIUQZMY SMZ [YI]I\^ LM NIcVU a NI]VYQZMY SmdSQTQUI[QVU a SI ZV\YKM
des dangers ou la protection collective et ainsi réduire au minimum le recours aux équipements de 
WYV[MK[QVU QULQ]QL\MSSM) =VYZX\m\UM WYV[MK[QVU QULQ]QL\MSSM KVU[YM SMZ KP\[MZ MZ[ YMX\QZM' SMZ
travailleurs devront utiliser un harnais de sécurité conformément à la norme CAN/CSA-Z-259.10-
M90. La ceinture de sécurité ne doit pas être utilisée comme protection contre les chutes. 
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.3 Un équipement, un outil ou un moyen de protection qui ne peut être installé ou utilisé sans 
compromettre la santé et la sécurité des travailleurs ou du public est réputé être inadéquat pour le 
travail à effectuer. 

.4 Tous les équipements mécaniques doivent être inspectés avant leur livraison sur le chantier. Avant 
Sm\[QSQZI[QVU Lm\U dX\QWMTMU[ TdKIUQX\M Sm:U[YMWYMUM\Y LVQ[ [YIUZTM[[YM I\ CMWYdZMU[IU[ TQUQZ[dYQMS
une attestation de conformité signée par un mécanicien compétent. Le Représentant ministériel 
WM\[ MU [V\[ [MTWZ' ZmQS Z\ZWMK[M \UM LdNMK[\VZQ[d V\ \U YQZX\M LmIKKQLMU[' VYLVUUMY SmIYYf[
QTTdLQI[ LM SmdX\QWMTMU[ M[ M^QOMY \UM LM\^QeTM QUZWMK[QVU WIY \U ZWdKQISQZ[M LM ZVU KPVQ^. 

1.5 RÉUNIONS 

.1 Un YMWYdZMU[IU[ LdKQZQVUUMS LM Sm:ntrepreneur doit assister à toutes les réunions où il est question 
de la santé et de la sécurité sur le chantier. 

.2 =m:ntrepreneur doit mettre sur pied un comité de chantier et tenir les réunions tel que requis par le 
Code de sécurité pour les travaux de construction. 

1.6 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Se conformer à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les normes qui sont applicables à 
SmM^dK\[QVU LMZ [YI]I\^)

.2 Observer les normes et les règlements prescrits afin de garantir un déroulement normal des 
travaux sur les terrains contaminés par des matières dangereuses ou toxiques. 

.3 Nonobstant la date de publication des normes indiquée dans le code de sécurité pour les travaux 
de construction, oU LVQ[ [V\RV\YZ \[QSQZMY SI ]MYZQVU MU ]QO\M\Y I\ TVTMU[ Vi MSSM ZmIWWSQX\M)

1.7 CONDITIONS DU TERRAIN/DE MISE EN OEUVRE 

.1 D\Y KM KPIU[QMY' Sm:U[YMWYMUM\Y LVQ[ [MUQY KVTW[M LMZ WIY[QK\SIYQ[dZ Z\Q]IU[MZ5

.1 Travaux dans un bâtiment occupé en opération. 

.2 =mMU[YMWYMUM\r doit suivre les instructions du Représentant ministériel en ce qui a trait aux 
installations temporaires intérieures et extérieures et concernant les accès au site des travaux. 

1.8 GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Accepter et assumer toutes les tâches e[ SMZ VJSQOI[QVUZ UVYTISMTMU[ Ld]VS\MZ I\ TIg[YM Lml\]YM
en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., chapitre S-2.1) et du Code de 
sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r.6). 

.2 Élaborer un programme de prévention spécifique I\ KPIU[QMY X\Q ZVQ[ JIZd Z\Y SmQLMU[QNQKI[QVU LMZ
YQZX\MZ M[ TM[[YM MU IWWSQKI[QVU KM WYVOYITTM L\ LdJ\[ L\ WYVRM[ R\ZX\ma SI LMYUQeYM d[IWM LM SI
démobilisation. Le programme de prévention doit tenir compte des informations qui apparaissent à 
l'article 1.7. Il doit être transmis à toutes les personnes concernées, conformément aux dispositions 
LM SmIY[QKSM ,)3. Le programme de prévention doit inclure au minimum : 

.1 =I WVSQ[QX\M LM SmMU[YMWYQZM MU TI[QeYM LM ZIU[d M[ LM ZdK\YQ[d6

.2 La description des [YI]I\^' SM KVj[ [V[IS LMZ [YI]I\^' SmdKPdIUKQMY M[ SI KV\YJM WYd]\M LMZ
effectifs; 

.3 =mVYOIUQOYITTM LMZ YMZWVUZIJQSQ[dZ MU TI[QeYM LM ZIU[d M[ ZdK\YQ[d6
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.4 =mVYOIUQZI[QVU WP_ZQX\M M[ TI[dYQMSSM L\ KPIU[QMY6

.5 Les normes de premiers secours et premiers soins; 

.6 =mQdentification des risques par rapport au chantier; 

.7 =mQLMU[QNQKI[QVU LMZ YQZX\MZ MU YMSI[QVU I]MK SMZ [bKPMZ MNNMK[\dMZ' QUKS\IU[ SMZ TMZ\YMZ LM
prévention et les modalités de mise en application; 

.8 La formation requise; 

.9 =I WYVKdL\YM MU KIZ LmIKKQLMU[*JSMZZ\Yes; 

.10 =mMUOIOMTMU[ dKYQ[ LM [V\Z SMZ QU[MY]MUIU[Z a YMZWMK[MY KM WYVOYITTM LM WYd]MU[QVU6

.11 FUM OYQSSM LmQUZWMK[QVU L\ KPIU[QMY JIZdM Z\Y SMZ TMZ\YMZ WYd]MU[Q]MZ)

.3 =m:U[YMWYMUM\Y LVQ[ dSIJVYMY \U WSIU Lm\YOMUKM MNNQKIKM' MU YMSI[QVU I]MK SMZ KIYIK[dYQZ[QX\MZ M[ les 
KVU[YIQU[MZ L\ KPIU[QMY M[ LM ZVU MU]QYVUUMTMU[) =M WSIU Lm\YOMUKM LVQ[ f[YM [YIUZTQZ a [V\[MZ SMZ
WMYZVUUMZ KVUKMYUdMZ' KVUNVYTdTMU[ I\^ LQZWVZQ[QVUZ LM SmIY[QKSM ,)3) =M WSIU Lm\YOMUKM LVQ[
notamment contenir : 

.1 =I WYVKdL\YM Lmd]IK\I[QVU6

.2 =mQLMU[QNQKation des ressources (police, pompiers, ambulances etc.); 

.3 =mQLMU[QNQKI[QVU LMZ WMYZVUUMZ YMZWVUZIJSMZ Z\Y SM KPIU[QMY6

.4 =mQLMU[QNQKI[QVU LMZ ZMKV\YQZ[MZ6

.5 La formation requise pour les personnes responsables de son application; 

.6 Et toute autre information qui serait nécessaire, compte tenu des caractéristiques du 
chantier. 

1.9 RESPONSABILITÉS 

.1 Peu importe la taille du chantier ou le nombre de travailleurs présents, nommer une personne 
compétente comme superviseur et responsable de la santé et de la sécurité. Prendre toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la santé et la sécurité des personnes et des biens à pied 
Lml\]YM M[ LIUZ SmMU]QYVUUMTMU[ QTTdLQI[ L\ KPIU[QMY X\Q WV\YYIQ[ f[YM INNMK[d WIY SM LdYV\SMTMU[
des travaux. 

.2 Prendre toutes les mesures UdKMZZIQYMZ WV\Y ZmIZZ\YMY LM SmIWWSQKI[QVU M[ L\ YMZWMK[ LMZ
exigences en matière de santé et de sécurité contenues dans les documents contractuels, la 
réglementation fédérale et provinciale, les normes qui sont applicables et le programme de 
prévention spécifique au chantier et se conformer sans délai à toute ordonnance où avis de 
correction émis par la Commission de la santé et de la sécurité du travail. 

.3 Prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le chantier propre et bien ordonné, tout au 
long des travaux. 

1.10 COMMUNICATION ET AFFICHAGE 

.1 Prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer une communication efficace des 
informations en matière de santé et de sécurité sur le chantier. Dès leur arrivée au chantier, tous 
les travailleurs doivent être informés des particularités du programme de prévention, de leurs 
VJSQOI[QVUZ M[ LM SM\YZ LYVQ[Z) =m:U[YMWYMUM\Y LVQ[ QUZQZ[MY Z\Y SM LYVQ[ LMZ [YI]IQSSM\YZ LM YMN\ZMY
LmM^dK\[MY \U [YI]IQS ZmQSZ KYVQMU[ X\M KM [YI]IQS WM\[ KVTWYVTM[[YM SM\Y ZIU[d' SM\Y Zécurité, leur 
intégrité physique ou celles des autres personnes présentes sur le chantier. Il doit conserver sur le 
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chantier et mettre à jour un registre avec les informations transmises et la signature de tous les 
travailleurs qui ont reçu ces informations. 

.2 Les informations et les documents suivants doivent être affichés dans un endroit facilement 
accessible pour les travailleurs : 

.1 7]QZ LmV\]MY[\YM L\ KPIU[QMY6

.2 <LMU[QNQKI[QVU L\ TIg[YM Lml\]YM6

.3 AVSQ[QX\M LM SmMU[YMWYQZM MU TI[QeYM LM DDE6

.4 Programme de prévention spécifique au chantier; 

.5 ASIU Lm\YOMUKM6

.6 Fiches signalétiques de tous les produits contrôlés utilisés au chantier; 

.7 Procès-verbaux des réunions du comité de chantier; 

.8 Noms des représentants au comité de chantier; 

.9 Nom des secouristes; 

.10 CIWWVY[Z LmQU[MYvention et de correction émis par la CNESST. 

1.11 IMPRÉVUS 

.1 =VYZX\m\UM ZV\YKM LM LIUOMY UVU ZWdKQNQdM LIUZ SM LM]QZ M[ UVU QLMU[QNQIJSM SVYZ LM SmQUZWMK[QVU
WYdSQTQUIQYM L\ KPIU[QMY IWWIYIg[ WIY SM NIQ[ V\ L\YIU[ SmM^dK\[QVU LMZ [YI]I\^' Sm:U[YMWYMUM\Y LVQ[
arrêter immédiatement les travaux, mettre en place des mesures de protection temporaires pour 
les travailleurs et le public et prévenir le Représentant ministériel verbalement et par écrit.  
=m:U[YMWYMUM\Y LVQ[ WIY SI Z\Q[M NIQYM SMZ TVLQNQKI[QVUZ UdKMZZIQYMZ au programme de prévention 
pour que les travaux puissent reprendre en toute sécurité. 

1.12 SPÉCIALISTE EN SANTÉ, SÉCURITÉ, HYGIÈNE ET ENVIRONNEMENT 

.1 Embaucher dès le début des travaux un ou des agents de sécurité, conformément aux dispositions 
des articles 2.5.3 et 2.5.4 du Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r. 6) et lui 
IKKVYLMY SmI\[VYQ[d M[ SMZ YMZZV\YKMZ UdKMZZIQYMZ a SmM^MYKQKM LM ZMZ NVUK[QVUZ)

.2 Embaucher dès le début des travaux une personne compétente dont la tâche consistera à 
ZmIZZ\YMY L\ YMZWMK[ M[ LM SmIWWSQKI[QVU LM [V\[MZ SMZ SVQZ' YeOSMTMU[Z M[ UVYTMZ IQUZQ X\M LMZ
exigences contractuelles en matière de santé et de sécurité au travail. 

.3 9VUUMY a KM[[M WMYZVUUM SmI\[VYQ[d' SMZ YMZZV\YKMZ M[ SMZ V\[QSZ UdKMZZIQYMZ a SmIKKVTWSQZZMTent de 
sa tâche. 

.4 La personne choisie devra rencontrer les exigences suivantes : 

.1 AVZZdLd \U TQUQT\T LM KQUX %0& IUZ LmM^WdYQMUKM LIUZ SM LVTIQUM6

.5 La personne choisie devra notamment : 

.1 Avoir une connaissance approfondie des lois et règlements applicables au chantier en 
matière de santé et de sécurité au travail. 

.2 Élaborer et diffuser un programme de sensibilisation pour tous les employés du chantier. 
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.3 DmIZZ\YMY X\mI\K\U [YI]IQSSM\Y UM ZVQ[ admis sur le chantier sans avoir suivi le programme 
de sensibilisation et satisfait aux exigences en matière de formation, conformément à la 
législation applicable et au programme de prévention spécifique au chantier.  

.4 <UZWMK[MY SMZ [YI]I\^ M[ ZmIZZ\YMY Lu respect de toutes les exigences réglementaires et de 
celles qui sont indiquées dans les documents contractuels ou le programme de 
prévention. 

.5 Tenir un registre quotidien de ses interventions et en transmettre une copie au 
Représentant ministériel une fois par semaine 

1.13 INSPECTION DES LIEUX DE TRAVAIL ET CORRECTION DES SITUATIONS DANGEREUSES 

.1 <UZWMK[MY SMZ SQM\^ LM [YI]IQS M[ KVTWSd[MY SI OYQSSM LmQUZWMK[QVU L\ KPIU[QMY I\ TVQUZ \UM NVQZ WIY
mois si la durée des travaux excède 30 jours non ouvrables. Si la durée des travaux est de moins 
de 30 jours non ouvrables, SI NYdX\MUKM MZ[ LmI\ TVQUZ \UM NVQZ WMULIU[ SI L\YdM LMZ [YI]I\^)

.2 Prendre sans délai toutes les mesures nécessaires  pour corriger les dérogations aux lois et 
règlements et les situations dangereuses qui sont identifiées par un inspecteur du gouvernement, 
par le Représentant ministériel, par le coordonnateur santé-sécurité-construction, ou lors des 
inspections périodiques. 

.3 Transmettre au Représentant ministériel une confirmation écrite de toutes les mesures prises pour 
corriger les dérogations et les situations dangereuses. 

.4 Arrêt des travaux 5 7KKVYLMY a SmIOMU[ LM ZdK\YQ[d V\' SVYZX\mQS Um_ I WIZ LmIOMU[ LM ZdK\YQ[d' a SI
WMYZVUUM TIULI[dM WV\Y ZmVKK\WMY LM SI ZIU[d M[ LM SI ZdK\YQ[d [V\[M SmI\[VYQ[d nécessaire pour 
VYLVUUMY SmIYYf[ M[ SI YMWYQZM LMZ [YI]I\^ SVYZX\mQS R\OM X\M KmMZ[ UdKMZZIQYM V\ ZV\PIQ[IJSM WV\Y
des raisons de santé et de sécurité. Elle devra faire en sorte que la santé et la sécurité du public et 
du personnel de chantier ainsi que la WYV[MK[QVU LM SmMU]QYVUUMTMU[ IQMU[ [V\RV\YZ WYdZdIUKM Z\Y
les questions reliées au coût et au calendrier des travaux. 

.5 Sans limiter la portée des articles 1.8 et 1.9, le Représentant ministériel peut en tout temps 
VYLVUUMY SmIYYf[ LMZ [YI]I\^ ZQ' ZMSVU ZI perception, il existe un danger ou un risque pour la santé 
V\ SI ZdK\YQ[d L\ WMYZVUUMS LM KPIU[QMY V\ L\ W\JSQK V\ WV\Y SmMU]QYVUUMTMU[

1.14 PISTOLETS DE SCELLEMENT ET AUTRES DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 =m\[QSQZI[QVU LM WQZ[VSM[Z LM ZKMSSMTMU[ V\ LmI\[YMZ LQZWVZQtifs à cartouches doit être autorisée par le 
Représentant ministériel. 

.2 Toute personne qui utilise un pistolet de scellement doit détenir un certificat de formation et 
satisfaire à toutes les exigences de la section 7 du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (S-2.1, r. 6). 

.3 Tout autre dispositif à cartouche doit être utilisé selon les indications du fabricant et selon les 
normes et règlements applicables. 

FIN DE LA SECTION 
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1. 
Exigences connexes 

1. 2=J =NA?=E;=J G9IKA;LCASI=J I=C9KAM=J Q CXAEJG=;KAFE =K 9LN =JJ9AJ HLA <FAM=EK TKI=
effectués par les laboratoires sont spécifiées dans diverses sections. Le Représentant 
ministériel fera des inspections GFLI C= ;FEKIUC= <= CX=NR;LKAFE <= CXFLMI9?=' .=;A E=
CADAK= 9L;LE=D=EK C9 I=JGFEJ9:ACAKR <= CXEntrepreneur de faire ses propres inspections 
afin de se conformer aux normes et codes en vigueurs. Le Représentant ministériel 
GFLII9 GIF;R<=I R?9C=D=EK Q CX=E?9?=D=EK <= C9:FI9KFAI=J <X=JJais pour exécuter des 
K=JKJ JLI C9 JKIL;KLI= FL CXRK9E;@RAKR <=J <A>>RI=EKJ JOJKSD=J% 9CKRIRJ FL EFE% 9>AE <=
percevoir les manquements ou omissions. 

2. 
Responsabilité 
12 6CEntrepreneur 

1. Fournir la main-<XWLMI= =K C=J AEJK9CC9KAFEJ ER;=JJ9AI=J GFLI : 
1.1 p=ID=KKI= CX9;;SJ 9LN FLMI9?=J Q AEJG=;K=I =K Q D=KKI= Q CX=JJ9A; 
1.2 faciliter les inspections et les essais; 
1.3 remettre en état les ouvrages dérangés lors des inspections et des essais; 

2. Aviser le Représentant ministériel JL>>AJ9DD=EK Q CX9M9E;= <= C9 Kenue des 
FGRI9KAFEJ% GFLI HLXAC GLAJJ= GC9EA>A=I C=J MAJAK=J GFLI CXAEJG=;KAFE <XFLMI9?=J
spécifiques ou prendre rendez-vous avec le personnel du laboratoire et établir le 
calendrier des essais. 2FIJHL= C=J D9KRIA9LN <FAM=EK TKI= DAJ Q CX=JJ9A% et sur 
demande du Représentant ministériel, expédier <AI=;K=D=EK 9L C9:FI9KFAI= <X=JJ9A la 
HL9EKAKR <=D9E<R= <XR;@9EKACCFEJ I=GIRJ=EK9KA>J' Assumer les frais des travaux 
exécutés pour mettre à découvert et remettre en état les ouvrages qui étaient 
;FLM=IKJ 9M9EK HL= CXAEJG=;Kion ou les essais requis aient été effectués et approuvés 
par le Représentant ministériel. 

3. 
Ouvrages rejetés 

1. Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels 
et rejetés par le Représentant ministériel% JFAK G9I;= HLXACJ EXFEK G9J RKR =NR;LKRJ
J=CFE C=J IS?C=J <= CX9IK% HLXACJ FEK RKR IR9CAJRJ 9M=; <=J D9KRIA9LN FL GIF<LAKJ
<R>=;KL=LN% FL HLXACJ FEK RKR =E<FDD9?RJ% =K ;=% DTD= JXACJ >FEK <RBQ G9IKA= <=
CXFLMI9?= >AEA' 5=DGC9;=I FL I=>9AI= C=J RCRD=EKJ =E HL=JKAFE J=CFE C=s exigences des 
documents contractuels. Réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs 
qui auront été endommagés lors des travaux de remplacement décrits ci-dessus. Si, 
de CX9MAJ <= le Représentant ministériel% AC EX=JK pas opportun de réparer les ouvrages 
jugés défectueux ou non conformes aux documents contractuels, le Représentant 
ministériel GFLII9 <R<LAI= <L GIAN <L ;FEKI9K C9 <A>>RI=E;= <= M9C=LI =EKI= CXFLMI9?=
exécuté et celui prescrit dans les documents contractuels, le montant de cette 
différence étant déterminé par le Représentant ministériel. 

4. 
Compétence des ouvriers 

1. 2XEntrepreneur doit prouver à la demande du Représentant ministériel que les 
ouvriers ont les compétences pour effectuer le travail pour lequel ils ont été attitrés. 
7E= ;=IKA>A;9KAFE ;FE>FID= 9LN CFAJ =K IS?C=D=EKJ =E MA?L=LI G=LK JX9MRI=I
nécessaire. Si le Représentant ministériel EX=JK G9J J9KAJ>9AK <= C9 GI=LM=% AC G=LK
=NA?=I <= CXEntrepreneur que les ouvriers soient remplacés. 

************** FIN ************** 
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